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Po u r  m o i  q u o i . . .

…  M a ka ya

La liberté syndicale est garantie et protégée par
notre Loi fondamentale depuis l'avènement de la
démocratie. C'est pour cela que nul n'a été in-
quiété, à ce jour, pour appartenance à une cen-
trale. Et tout le monde le reconnaît.
C'est donc au nom du respect de cette liberté que
les patrons d'entreprises et les pouvoirs publics
n'ont, à ce qu'on sache, jamais manifesté une quel-
conque volonté de poser des actes susceptibles de
constituer des entraves à la manifestation d'un
principe chèrement acquis par l'ensemble de notre
peuple. Comme tout est mis en œuvre par l'Etat
pour protéger les personnels de santé, les ensei-
gnants, les étudiants, les aiguilleurs du ciel, les
transporteurs urbains et suburbains, et tout et
tout, qui, chaque fois, déclenchent des grèves pour
revendiquer leurs droits. Même si ces mouvements
perturbent quelquefois le bon fonctionnement de
nos administrations. C'est le cas actuel des per-
sonnels de santé revendiquant les primes qui leur
sont dues.
Ce qui est légitime. Ce qui ne l'est pas par contre,
c'est lorsque les grévistes syndiqués exercent la
"terreur" sur leurs collègues non-grévistes pré-
sents à leurs lieux de travail pour ne fut-ce qu’as-
surer le service minimum. Au motif que ces
derniers "cassent" leur mouvement. On le vit ac-
tuellement dans nos Centres de soins de santé où
des commandos se sont constitués pour imposer
leurs "volontés". La violence comme mode d'inti-
midation aux mains des syndicalistes est-elle aussi
inscrite dans notre Constitution ? Quel sens don-
nent ces gros bras au mot “liberté” ? On aimerait
bien savoir quoi ... 

SOC IÉTÉ
FA I R E  DON D E  SON  SANGCe mercredi a lieu la Journée mondiale des donneurs desang sur le thème “le don de sang en situation d'urgence”. Oc-casion pour les volontaires d'accomplir un geste vital au vude la forte demande à laquelle est confronté le Centre na-tional de transfusion sanguine (CNTS).

ECONOM I E
L ' I NQU I É TUDE  D E  LA  CPGLe Premier ministre Emmanuel Issoze Ngondet s'est efforcé,lundi, de rassurer un patronat inquiet de la situation éco-nomique et du retard dans l'apurement de la dette inté-rieure. Pour autant, la CPG ne compte s'engager dans le plande relance économique que sous conditions.

POL I T IQU E
Cinq textes adoptés à l'Assemblée

ECONOM I E
"Pas de riz plastique vendu au Gabon !"

FA I T  D IVE R S
Carambolage sur le boulevard Triomphal 

VIOLE U R  D E  MAM I EEncore une agression sexuellecontre une femme du troi-sième âge ! Cette fois, c'est unhomme de 32 ans, Steeve Mi-hindou, qui se serait renducoupable du viol à Mounanade Simone K., 80 ans. Déférédevant la justice hier, il a étéécroué à la prison de France-ville.

Saisie en vue d'un report par le Premier ministre Emmanuel Issoze Ngondet, la Cour
constitutionnelle avait fixé au 29 juillet la date butoir pour la tenue des élections légis-
latives. Mais voilà : à un mois et demi de cette échéance, un nouvel ajournement pa-
raît inéluctable. Tant aux "difficultés financières ainsi qu'à la prise en charge, dans
l'urgence, des dépenses imprévues consécutives aux violences enregistrées à l'issue
de l'élection du président de la République du 27 août 2016" invoquées en leur temps,
se sont greffées d'autres contraintes.

M I S S I L E  À  DOU B LE  DÉTE NTEVainqueur (2-0) de l'Olym-pique de Mandji le week-enddernier, lors de la reprise duNational-Foot, Missile FC a ré-cidivé hier (21e levée) en do-minant 3-0 un autre clubportgentillais : Stade Mandji.La dernière ligne droite sem-ble inspirer le club militaire.
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S I  PRÈS, S I LOIN.. .
Elections législatives
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